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D É C L A R A T I O N  
 
 

de Mme Catherine Ashton, haute représentante de l'Union 

européenne, sur l'accord intervenu entre le président et trois 

leaders de l'opposition en Ukraine 

 

 

La haute représentante de l’Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la Commission a fait ce jour la déclaration suivante: 
 
«Je me réjouis de l'accord intervenu aujourd'hui entre le président et les leaders de 
l'opposition. Cet accord laisse entrevoir une issue politique à la crise en Ukraine. Une solution 
démocratique et pacifique est la seule voie possible. 
  
L'UE s'est beaucoup investie dans les efforts qui ont permis cette avancée décisive. Je salue 
tout particulièrement le travail important accompli en mon nom par les ministres français, 
allemand et polonais des affaires étrangères, lesquels ont facilité la conclusion de cet accord. 
Il est maintenant primordial de le mettre en œuvre. J'invite tous ses signataires à le respecter 
et rappelle qu'il appartient désormais aux Ukrainiens de s'en approprier la mise en œuvre 
immédiate et d'assumer la responsabilité de cette dernière.  
  
Les violences doivent cesser sur-le-champ. J'en appelle au plein respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et demande que les violations des droits de l'homme fassent de 
toute urgence l'objet d'enquêtes indépendantes. Les auteurs de ces violations doivent être 
traduits en justice et le Conseil a adopté, hier, des conclusions fermes à ce propos. 
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L'UE est disposée à s'associer pleinement à la mise en œuvre de l'accord en étroite 
coordination avec le Conseil de l'Europe, le président en exercice de l'OSCE et d'autres 
partenaires de premier plan.» 


